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EXAMER TU EFROJET IE PROPCCOLE VISANT A REGIEMENTER IA PRODUCTION
LE COMMERCE INTERHATIONAL, LE COMMERCE DE GROS ET L'EMPLOI DE L'QPIUM
(E/2186, annexe) '

\

-Inde : amendements au projet de protocolej@/2186J annexe )

Ajouter les définitions suivantes dans la section 1, & l'endroit
approprié
1. L'expression "quantité d'opium” ("amount or guantity of ogium") désigne
la quéntité d'opium exprimée en opium de consistance standard, a savoir la
consistance de 1l'opium & io pour 100 d'eau, aux fins de la présentation de tous
renseignements au Comité central permanent de 1l'opium ou tout autre organisme
compétent pour demsnder des renseignements de cette nature,
2. Le terme "paille de pavot" ("poppy chaff or poppy straw") désigne les

capsules, les tiges, ou toute autre partie du pavot & opium pouvant fournir
des opiacés.,
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